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LATRECEY ENDURO CLASSIC 
CHAMPIONNAT DE FRANCE D’ENDURO à L’ANCIENNE 
 

Règlement particulier 
 
Le Moto-Club de Latrecey organise le Samedi 31 mai 2014, un enduro classic réservé aux 
pilotes avec des motos de type enduro d’un millésime inférieur ou égal à 1985 et munies de 
freins à tambours. 
Cette épreuve comptera pour le Championnat de France d’Enduro à l’Ancienne 2014. 
Les contrôles techniques et administratifs, le départ ainsi que la remise des prix auront lieu à la sortie du village de 
Latrecey en direction d’Ormoy sur aube. 
Le règlement général sera celui du Championnat de France d’enduro à l’ancienne (voir site de la FFM). 
 

- ENGAGEMENT, PARTICIPATION : 
Les engagements et attributions de numéros se feront dans l’ordre de réception des bulletins dûment remplis et 
accompagnés du règlement des droits d’engagement fixés à 50 € ou 53 € *  (+ 20 € par repas du samedi soir), les 
chèques seront libellés à l’ordre du MC Latrecey avec une enveloppe timbrée à l’adresse du pilote. 
Adresses des engagements : Alain MARTINOT - MC Latrecey - 11, rue Lévy Alphandéry - 52000 CHAUMONT 
Clôture des engagements fixée au 16.05.2014 sous réserve du nombre maximal de pilotes atteint avant cette date. 
Le nombre de participants est fixé à 120 pilotes.  ( * 53 € : inscription par Engage-Sports.com) 

- CATEGORIES : 
Définies par le millésime du modèle : les motos présentées au salon d’automne ou apparues aux ISDT, sont du 
millésime de l’année suivante. Pour les modèles n’ayant pas évolué techniquement pendant plusieurs années, c’est le 
premier millésime qui compte. 
1 . C0 : motos jusqu'à 1973 inclus, toutes cylindrées     Couleur : Transparent 
2 . C1 : motos de 1974 à 1976 inclus       Couleur : Rouge 
3 . C2 : motos de 1977 à 1979 inclus       Couleur : Vert 
4 . C3 : motos de 1980 à 1983 inclus       Couleur : Noir 
5 . C4 : motos de 1984 à 1985 inclus       Couleur : Jaune 
6 . C5 : motos 4 temps des classes C2, C3 et C4      Couleur : Gris 
7 . TR : trail-bikes, machines tout-terrains sorties avant 1985 équipée de freins à tambours Couleur : Bleu 
8 . PF : pisse-feux, motos de 50cc et 80cc jusqu’à 1985 inclus. 2 catégories : PF1 refroidissement à air ; PF2 
refroidissement liquide. 
 
Pour toutes les catégories jusqu'à C3 inclus, suspension arrière progressive (Monocross, Prolink, Unitrak, ITC, etc….) 
et refroidissement liquide sont interdits. (Les Cantilevers sont autorisés si d’origine). 
Pour la catégorie C4, l’un des deux critères (suspension progressive ou refroidissement liquide) est permis. Les motos 
apparues avant 1983, et ne possédant que l’un des deux critères, seront classées en C4. 
 
Toute confirmation d'engagement est donnée pour l'ensemble pilote/machine. Un changement de machine doit faire 
l'objet d'une autorisation préalable du comité d'organisation. Sans cet accord préalable, celui-ci se réserve le droit de 
refuser le départ à un pilote qui se présenterait au contrôle technique avec une machine différente de celle prévue 
initialement.  

- PREPARATION des MOTOS : 
L’esprit moto ancienne étant la mise en valeur d’un patrimoine, la préparation de la moto, avec des éléments existants 
à l’époque de la catégorie considérée, est autorisée. 
La machine ayant subi des transformations en rapport à l’origine sera mise dans la catégorie correspondant à 
l’élément transformé le plus récent. 
Ex : 1 moto de 1975 avec un cylindre de 1980 roulera en C3 et non pas en C1. 

Pneumatiques : 
Pneumatiques de type homologués.– mention DOT sur le flan du pneumatique. 

Silencieux, éclairage : 
Le silencieux d’échappement et l’éclairage doivent être en état de marche. L’éclairage doit pouvoir fonctionner sur le 
parcours routier.  

Sécurité : 
La barre de renfort du guidon doit être équipée d’une protection rembourrée (mousse), ainsi que la tige de frein 
arrière. 
Les extrémités du guidon doivent être bouchées (embouts ou poignées caoutchouc). 
La béquille est facultative, mais le pilote doit alors prévoir une béquille amovible pour le placement dans le parc fermé. 

- PLAQUES DE COURSE : 
Les plaques doivent être de fond jaunes et les numéros noirs. Dimension minimum des chiffres : 11cm. Aucun numéro 
à l’adhésif, ni de plaques non conformes ne seront acceptés. 
Un collier Colson sera fixé à la gauche du guidon. Sa couleur correspondra à sa catégorie de course. (Voir article 
CATEGORIES). 
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- DOCUMENTS ADMINISTRATIFS : 
La carte grise et l’attestation d’assurance en cours de validité sont obligatoires. Les numéros du cadre doivent être 
ceux portés sur les documents officiels. Le numéro d’immatriculation de la machine doit figurer sur une plaque fixée 
sur le garde boue arrière. Celle-ci, ne doit pas dépasser la largeur du garde-boue. 

- EQUIPEMENT DU PILOTE: 
- un casque en bon état répondant aux exigences FIM : Europe / ECE 22/05. Il est recommandé d’utiliser un casque 
datant de moins de 5 ans, les casques JET sont autorisés sous réserve. 
- un vêtement en cuir ou matériaux équivalents, 
- des gants en cuir ou matière équivalente, 
- des bottes, 
- une protection dorsale homologuée. Pour les protections ne bénéficiant pas du label FFM : 
- Pectorale, la norme EN 14021 est fortement recommandée ; 
- Dorsale, la norme EN 1621-1 ou 1621-2 est obligatoire ; 
Gilet intégral (Pectorale et dorsale intégrées), la norme EN 1621-1 ou 1621-2 est 
obligatoire et la norme EN 14021 est fortement recommandée. 

- CONTRÔLES ADMINISTRATIFS : 
Ouverts le samedi 31 mai 2014 de 10h00 à 12h00. 
Les pièces justificatives suivantes devront être fournies en original (les photocopies ne seront pas acceptées) : 
* Confirmation d’engagement  * Licence 2014 MAT, NCA, NCB, Inter, Vintage UEM TT.   
* Permis de conduire ou BSR (moins de 16 ans) * Certificat d’assurance  * Carte grise 
* Feuille de passage aux mines pour les motos homologuées à titre isolé  
* Chèque de caution 200 €  pour transpondeur. 

- CONTROLES TECHNIQUES : 
Après le contrôle administratif, le pilote devra se présenter avec sa moto, son casque et sa dorsale au contrôle 
technique. 
Les points suivants seront vérifiés : éclairage, pneus FIM avant et arrière, bruit, plaque d’immatriculation, casque 
homologué, numéro de cadre, barre de renfort de guidon, embouts de poignée et leviers. 
Tout pilote présentant une moto non conforme à un des points cités ci-dessus ne pourra pas prendre part à l’épreuve. 

- DEROULEMENT DE L’EPREUVE : 
Une mise au parc fermé avec exposition des motos est obligatoire de 12 à 13 H. 

Les départs seront donnés par catégorie, 3 par 3 à partir de 13 heures et par ordre chronologique. 
Un parcours (en forme de huit) d’une longueur de 65 km environ, traversera les communes de Latrecey, Veuxhaulles, 
Boudreville, Dancevoir, Créancey, Ormoy. Le huit comporte 2 boucles (boucle 1 : rouge - boucle 2 : bleu). 
Il sera à parcourir 2 fois soit 4 boucles pour une distance d’environ 120 km et comportera 4 contrôles horaires ainsi 
que divers contrôles de passage. 
Une spéciale banderolée sera chronométrées sur chaque boucle. 
Tout pilote surpris à quitter ou couper le circuit fléché sera exclu sans appel possible. 
Tout pilote traversant des prairies ou cultures hors circuit fléché ne pourra plus à l’avenir participer à l’Enduro de 
Latrecey. 
Le non-respect de la nature et de l’environnement par le pilote ou son assistance entraînera l’exclusion du pilote. 
Un tapis environnemental et un extincteur sont obligatoires (non utilisation du tapis = pénalités ;1ère sanction 1 
min, 2ème sanction 5 min, 3ème  sanction disqualification). INTERDICTION FORMELLE de fumer dans la zone de 
ravitaillement. 
Toute infraction au code de la route entraînera l’exclusion. 

- ASSURANCE 
De type RC garanties A, C et D souscrite auprès d’AXA (ROUSSEL Frédéric) 52 Chaumont. 

- CLASSEMENT / REMISE DES PRIX : 
Le classement et le chronométrage seront assurés informatiquement. 
Des coupes et/ ou lots seront remis aux 3 premiers de chaque catégorie. 
Seront également récompensées les premières féminines. 
La remise des prix se fera une demi-heure après l’affichage des résultats, sur le podium près du départ. 

- OFFICIELS : 
Directeur de course : FUNCKEN H (029656)  Président de jury : HUGOT R (013139) 
Commissaires sportifs HUGOT JM (041948) FUNCKEN Y (069654) (jury), LABBE E (083058), MARTINOT F 
(140540), MONGIN J (072486) (jury), STASSENS F (174183) (jury), FUNCKEN E (049192) (jury), FLEURIOT JB 
(117760) (jury). 
 
Tout participant à cette épreuve reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, s’engage à le 
respecter en tous points et s’engage aussi à l’issue de la course et en cas d’accident à ne tenter aucune 
action en justice à l’encontre des propriétaires ou locataires des propriétés traversées pour des raisons 
inhérentes à des causes matérielles. 
Les confirmations d’engagement seront retournées au plus tard, la semaine précédant la course. Aucun 
engagement  ne sera pris par téléphone ; tous les engagements non conformes ou non réglés avant la date de 
clôture ne pourront être pris en considération. 
Tout pilote ne déclarant pas son désistement (motif à l’appui) avant le 16 mai 2014, ne pourra exiger le 
remboursement de ses droits d’engagements. 


